
 Nations Unies  E/CN.15/2013/1

   

Conseil économique et social  
Distr. générale 
25 janvier 2013 
Français 
Original: anglais 

 

 
V.13-80372 (F)    220213    250213 

 
 

 *1380372* 
 

Commission pour la prévention  
du crime et la justice pénale 
Vingt-deuxième session 
Vienne, 22-26 avril 2013 

 
 
 
 

  Ordre du jour provisoire et annotations  
 
 

1. Élection du Bureau. 

2. Adoption de l’ordre du jour et autres questions d’organisation. 

3. Questions administratives, budgétaires et de gestion stratégique: 

 a) Travaux du groupe de travail chargé d’améliorer la gouvernance et la 
situation financière de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le 
crime; 

 b) Directives sur les questions politiques et budgétaires à l’intention du 
programme des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice 
pénale. 

4. Débat thématique sur le problème que posent les nouvelles formes de 
criminalité qui ont un impact important sur l’environnement et les moyens de 
le traiter de manière efficace. 

 a) Problèmes que posent les nouvelles formes de criminalité qui ont un 
impact important sur l’environnement; 

 b) Réponses, programmes et initiatives envisageables pour traiter de 
manière efficace les nouvelles formes de criminalité qui ont un impact 
important sur l’environnement.  

5. Intégration et coordination de l’action de l’Office des Nations Unies contre la 
drogue et le crime et des États Membres dans le domaine de la prévention du 
crime et de la justice pénale: 

 a) Ratification et application de la Convention des Nations Unies contre la 
criminalité transnationale organisée et des Protocoles s’y rapportant; 

 b) Ratification et application de la Convention des Nations Unies contre la 
corruption; 
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 c) Ratification et application des instruments internationaux visant à 
prévenir et à combattre le terrorisme; 

 d) Autres questions liées à la prévention du crime et à la justice pénale; 

 e) Autres activités à l’appui des travaux de l’Office des Nations Unies 
contre la drogue et le crime, en particulier celles du réseau du 
programme des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice 
pénale, des organisations non gouvernementales et autres instances. 

6. Utilisation et application des règles et normes des Nations Unies en matière de 
prévention du crime et de justice pénale.  

7. Tendances de la criminalité dans le monde, et nouvelles questions et mesures 
prises dans le domaine de la prévention du crime et la justice pénale.  

8. Suite donnée au douzième Congrès des Nations Unies pour la prévention du 
crime et la justice pénale et préparatifs du treizième Congrès des Nations 
Unies pour la prévention du crime et la justice pénale. 

9. Ordre du jour provisoire de la vingt-troisième session de la Commission. 

10. Autres questions. 

11. Adoption du rapport de la Commission sur les travaux de sa vingt-deuxième 
session. 

 
 

  Annotations 
 
 

 1. Élection du Bureau 
 

Dans sa résolution 2003/31, intitulée “Fonctionnement de la Commission pour la 
prévention du crime et la justice pénale”, le Conseil économique et social a décidé 
qu’à compter de 2004, la Commission pour la prévention du crime et la justice 
pénale devrait, à la fin de chaque session, élire son Bureau pour la session suivante 
et l’encourager à jouer un rôle actif dans la préparation de la session ordinaire ainsi 
que des réunions intersessions informelles de la Commission, de façon à permettre à 
celle-ci de donner des orientations stratégiques continues et efficaces au programme 
des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale; il a également 
décidé que la Présidence de la Commission devrait, chaque fois que cela est 
approprié, inviter les présidents des cinq groupes régionaux, le Président du Groupe 
des 77 et de la Chine ainsi que l’observateur ou le représentant de l’État occupant la 
Présidence de l’Union européenne à participer aux réunions du Bureau. 

Conformément à la résolution 2003/31 du Conseil économique et social et à 
l’article 15 du Règlement intérieur des commissions techniques de ce dernier, la 
Commission, à l’issue de la reprise de sa vingt et unième session, le 7 décembre 
2012, a ouvert sa vingt-deuxième session à la seule fin d’élire son Bureau pour cette 
session. Compte tenu de la rotation des fonctions selon le principe de la répartition 
régionale, les membres du Bureau élus pour la vingt-deuxième session de la 
Commission et leurs groupes régionaux respectifs sont les suivants.  

Les États d’Europe orientale n’ont présenté leur candidat au poste de premier 
Vice-Président, Valery Voronetsky (Bélarus), qu’en janvier 2013. La Commission 
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devrait élire son premier Vice-Président lors de l’examen du point 1 du présent 
ordre du jour provisoire. 
 

Fonction Région Membre 
Président États d’Afrique Xolisa Mfundiso Mabhongo  

(Afrique du Sud) 

Premier 
Vice-Président 

États d’Europe orientale [pas encore élu] 

Deuxième 
Vice-Président 

États d’Amérique latine et 
des Caraïbes 

Freddy Padilla de León 
(Colombie) 

Troisième 
Vice-Président 

États d’Europe occidentale 
et autres États 

Alberto Groff (Suisse)  

Rapporteur États d’Asie et du Pacifique Mohammad Hossein Ghaniei 
(République islamique d’Iran) 

 

Un groupe composé des présidents des cinq groupes régionaux, du Président du 
Groupe des 77 et de la Chine ainsi que de l’observateur ou du représentant de l’État 
occupant la présidence de l’Union européenne a été créé afin d’aider le Président de 
la Commission et de participer aux réunions du Bureau, comme le prévoit la 
résolution 2003/31 du Conseil économique et social. 
 

 2. Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux 
 

L’article 7 du Règlement intérieur des commissions techniques du Conseil 
économique et social dispose que la Commission, au début de chaque session, arrête 
l’ordre du jour de la session en se fondant sur l’ordre du jour provisoire. 

Dans sa décision 2012/238, le Conseil économique et social a pris note du rapport 
de la Commission sur les travaux de sa vingt et unième session et a approuvé l’ordre 
du jour provisoire et la documentation de la vingt-deuxième session de la 
Commission.  

Après avoir adopté l’ordre du jour, la Commission voudra peut-être fixer un 
calendrier et décider de l’organisation des travaux de sa vingt-deuxième session. 
Une proposition d’organisation des travaux figure en annexe au présent document. 

Comme convenu par la Commission à la reprise de sa vingt et unième session, la 
vingt-deuxième session de la Commission se tiendra du 22 au 26 avril 2013, avec 
des consultations préalables le jour ouvrable précédant le premier jour de la session, 
à savoir le 19 avril 2013.  

Les projets de résolutions devraient être soumis le plus tôt possible pour permettre 
des débats fructueux lors des consultations préalables. Les projets de résolutions 
devant être examinés à la vingt-deuxième session de la Commission doivent être 
présentés au plus tard le mardi 2 avril 2013 à midi, soit trois semaines avant le début 
de la session, conformément à la décision 21/1 de la Commission. Les projets de 
résolutions devraient être accompagnés d’informations telles que le champ 
d’application prévu, le calendrier proposé pour la mise en œuvre, les ressources 
disponibles et d’autres renseignements pertinents.  
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Comme l’a noté la Commission à la reprise de sa vingt et unième session, un atelier 
organisé par le réseau du programme des Nations Unies pour la prévention du crime 
et la justice pénale se tiendra l’après-midi du premier jour de la vingt-deuxième 
session, comme les précédentes années, sous la présidence d’un membre du Bureau, 
avant que le Comité plénier n’examine les projets de résolutions. Cet atelier sera 
intitulé “Les nouvelles formes de criminalité qui ont un impact sur l’environnement: 
enseignements tirés”. Il portera essentiellement sur le sujet du débat thématique et 
sur la contribution et l’appui que les membres du réseau du programme des Nations 
Unies pour la prévention du crime et la justice pénale pourraient offrir aux États 
Membres dans ce domaine de travail. 

En application de la décision 2011/259 du Conseil économique et social, la 
Commission tiendra la reprise de sa vingt-deuxième session les 12 et 13 décembre 
2013, immédiatement avant ou après la reprise de la cinquante-sixième session de la 
Commission des stupéfiants.  
 

  Documentation 
 

Ordre du jour provisoire et annotations (E/CN.15/2013/1) 
 

 3. Questions administratives, budgétaires et de gestion stratégique 
 

 a) Travaux du groupe de travail sur l’amélioration de la gouvernance et de la 
situation financière de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime 
 

 b) Directives sur les questions politiques et budgétaires à l’intention du programme 
des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale 
 

Pour l’examen de ce point, la Commission sera saisie du rapport du Directeur 
exécutif sur les activités de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime 
(E/CN.7/2013/3-E/CN.15/2013/3), qui donne un aperçu des activités menées 
en 2012 par l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime (ONUDC) dans 
les domaines suivants: lutte contre la criminalité transnationale organisée et le trafic 
illicite de drogues; lutte contre la corruption; prévention du terrorisme et justice 
pénale; prévention, traitement et réinsertion, et développement alternatif; et 
recherche, analyse des tendances et appui scientifique et criminalistique.  

Dans sa décision 2011/258, intitulée “Amélioration de la gouvernance et de la 
situation financière de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime: 
prorogation du mandat du groupe de travail intergouvernemental permanent à 
composition non limitée chargé d’améliorer la gouvernance et la situation financière 
de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime”, le Conseil économique 
et social a décidé de renouveler le mandat du groupe de travail intergouvernemental 
permanent à composition non limitée chargé d’améliorer la gouvernance et la 
situation financière de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime 
jusqu’à la partie des sessions que la Commission des stupéfiants et la Commission 
pour la prévention du crime et la justice pénale doivent tenir au premier semestre 
de 2013, où elles procéderaient à un examen approfondi du fonctionnement du 
groupe de travail et envisageraient la prorogation de son mandat. Le mandat du 
groupe de travail figure dans la résolution 18/3 de la Commission.  

À sa vingt-deuxième session, la Commission sera saisie, pour examen, du rapport 
du Directeur exécutif sur l’exécution du budget consolidé de l’Office des Nations 
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Unies contre la drogue et le crime pour l’exercice biennal 2012-2013 
(E/CN.7/2013/6-E/CN.15/2013/6) et, pour approbation, de toutes les prévisions 
révisées qui y figureraient au titre du budget des fonds non réservés pour l’exercice 
biennal 2012-2013.  

Le programme 13 du projet de cadre stratégique pour la période 2014-2015 (A/67/6 
(Prog.13)), qui comprend le plan-programme biennal et un projet du plan-cadre, a 
été examiné par la Commission à sa vingt et unième session. Le projet de plan-
programme biennal a été examiné par le Comité du programme et de la coordination 
à sa cinquante-deuxième session. L’Assemblée générale a examiné le projet de cadre 
stratégique pour l’exercice biennal 2014-2015 à sa soixante-septième session et l’a 
adopté dans sa résolution 67/236 intitulée “Planification des programmes”.  

À la reprise de sa vingt-deuxième session, les 12 et 13 décembre 2013, la 
Commission sera saisie du rapport du Directeur exécutif sur le budget consolidé de 
l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime pour l’exercice biennal 
2014-2015 et du rapport du Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires sur le budget consolidé de l’Office des Nations Unies contre la drogue 
et le crime pour l’exercice biennal 2014-2015.  

Dans sa décision 21/1 intitulée “Organisation des travaux des sessions futures de la 
Commission pour la prévention du crime et la justice pénale”, la Commission pour 
la prévention du crime et la justice pénale a demandé au Secrétariat de lui faire 
rapport sur la documentation établie à son intention, notamment le coût, le nombre 
et la fréquence de publication des documents, sur les efforts faits par le Secrétariat 
pour rationnaliser, en interne, la production de ces documents et sur les économies 
ainsi réalisées, ainsi que de lui adresser des recommandations à ce sujet, notamment 
sur les moyens d’améliorer encore et de réduire les rapports exigés chaque année en 
se fondant sur un examen approfondi des tâches qui lui sont actuellement confiées, 
afin de repérer celles qui sont dépassées ou qui font double emploi. Le rapport du 
Secrétariat sur la documentation fournie à la Commission pour la prévention du 
crime et la justice pénale sera présenté à celle-ci pour examen (E/CN.15/2013/13). 

Conformément à la résolution 1989/56 du Conseil économique et social, le Conseil 
de direction de l’Institut interrégional de recherche des Nations Unies sur la 
criminalité et la justice, sous l’égide de la Commission (qui a succédé au Comité 
pour la prévention du crime et la lutte contre la délinquance conformément à la 
résolution 1992/1 du Conseil), entreprend les activités voulues et, notamment, 
définit les principes, politiques et directives régissant les activités de l’Institut et 
rend compte périodiquement au Conseil par l’intermédiaire de la Commission. Une 
note du Secrétaire général transmettant le rapport du Conseil de direction de 
l’Institut interrégional de recherche des Nations Unies sur la criminalité et la justice 
sera présentée à la Commission (E/CN.15/2013/21). 
 

  Documentation 
 

Rapport du Directeur exécutif sur les activités de l’Office des Nations Unies contre 
la drogue et le crime (E/CN.7/2013/3-E/CN.15/2013/3)  

Rapport du Directeur exécutif sur l’exécution du budget consolidé de l’Office des 
Nations Unies contre la drogue et le crime pour l’exercice biennal 2012-2013 
(E/CN.7/2013/6-E/CN.15/2013/6) 
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Note du Secrétariat sur les travaux du groupe de travail intergouvernemental 
permanent à composition non limitée chargé d’améliorer la gouvernance et la 
situation financière de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime 
(E/CN.7/2013/7-E/CN.15/2013/7 et Add.1) 

Rapport du Secrétariat sur la documentation établie à l’intention de la Commission 
pour la prévention du crime et la justice pénale (E/CN.15/2013/13) 

Note du Secrétaire général transmettant le rapport du Conseil de direction de 
l’Institut interrégional de recherche des Nations Unies sur la criminalité et la justice 
(E/CN.15/2013/21) 
 

 4. Débat thématique sur le problème que posent les nouvelles formes de criminalité 
qui ont un impact important sur l’environnement et les moyens de le traiter de 
manière efficace. 
 

Conformément aux décisions 2010/243 et 2012/238 du Conseil économique et 
social, le thème principal de la vingt-deuxième session de la Commission est le 
suivant: “Problème que posent les nouvelles formes de criminalité qui ont un impact 
important sur l’environnement et moyens de le traiter de manière efficace”. 

À la reprise de sa vingt et unième session, la Commission est convenue que les 
noms des participants au débat thématique devraient être communiqués par 
l’intermédiaire des présidents des groupes régionaux deux mois avant sa 
vingt-deuxième session, c’est-à-dire le 22 février 2013 au plus tard, conformément à 
sa décision 18/1. 

À la reprise de sa vingt et unième session, la Commission a approuvé les thèmes 
subsidiaires suivants en vue du débat thématique de la vingt-deuxième session:  

 a) Séance du matin � thèmes subsidiaires liés aux problèmes que posent les 
nouvelles formes de criminalité qui ont un impact important sur l’environnement: 

 i) Tendances et problèmes nouveaux, notamment en matière de collecte et 
d’analyse de données, d’incrimination et de justice pénale; 

 ii) Problèmes liés aux infractions connexes;  

 b) Séance de l’après-midi – thèmes subsidiaires liés aux réponses, 
programmes et initiatives envisageables pour traiter de manière efficace les formes 
de criminalité qui ont un impact important sur l’environnement: 

 i) Moyens éventuels d’accroître l’efficacité des mesures de prévention et de 
réaction prises par le système de justice pénale, notamment en s’appuyant sur 
les traités internationaux existants pour lutter contre la criminalité, ainsi qu’en 
renforçant les partenariats entre les secteurs public et privé et la société civile; 

 ii) Collaboration et partenariats internationaux, y compris le rôle de l’Office 
des Nations Unies contre la drogue et le crime dans la lutte contre les actes 
illicites susceptibles d’avoir un impact néfaste sur l’environnement.  

 

  Documentation  
 

Note du Secrétariat contenant le guide de discussion pour le débat thématique sur le 
problème que posent les nouvelles formes de criminalité qui ont un impact 
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important sur l’environnement et les moyens de le traiter de manière efficace 
(E/CN.15/2013/2) 
 

 5. Intégration et coordination de l’action de l’Office des Nations Unies contre la 
drogue et le crime et des États Membres dans le domaine de la prévention du 
crime et de la justice pénale 
 

 a) Ratification et application de la Convention des Nations Unies contre la 
criminalité transnationale organisée et des Protocoles s’y rapportant 
 

Dans sa résolution 67/189, intitulée “Renforcement du programme des Nations 
Unies pour la prévention du crime et la justice pénale, surtout en ce qui concerne ses 
capacités de coopération technique”, l’Assemblée générale a exhorté les États 
Membres qui ne l’avaient pas encore fait à envisager de ratifier la Convention des 
Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée et les Protocoles 
additionnels s’y rapportant, ou d’y adhérer. L’Assemblée s’est félicitée des résultats 
obtenus à la sixième session de la Conférence des Parties à la Convention des 
Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée et a pris note des 
progrès réalisés par la Conférence dans l’exécution de ses mandats. La Conférence a 
en outre engagé les États parties à continuer d’apporter leur plein appui à la 
Conférence et a prié le Secrétaire général de continuer de fournir à l’ONUDC les 
ressources dont il avait besoin pour promouvoir efficacement la mise en œuvre de la 
Convention et pour assurer le secrétariat de la Conférence.  

La Conférence a tenu sa sixième session à Vienne, du 15 au 19 octobre 2012, et a 
décidé de tenir sa septième session du 6 au 10 octobre 2014. La Conférence a 
examiné, entre autres, les questions suivantes: la nécessité de mettre en place un 
mécanisme d’examen de l’application de la Convention et des Protocoles s’y 
rapportant; l’application de la Convention pour lutter contre les nouvelles formes de 
criminalité; la coopération internationale, notamment en matière d’extradition, 
d’entraide judiciaire et de coopération internationale aux fins de confiscation; et la 
création et le renforcement des autorités centrales.  

L’Assemblée, dans sa résolution 67/189, et la Conférence, dans sa résolution 6/1, 
ont souligné la nécessité d’adopter d’urgence un mécanisme d’examen de 
l’application de la Convention et des Protocoles s’y rapportant, visant à aider les 
États parties à appliquer ces instruments, et engagé les États parties à continuer de 
participer activement à cet effort, sur la base des travaux déjà accomplis par le 
Groupe de travail intergouvernemental à composition non limitée chargé d’examiner 
l’application de la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale 
organisée et des Protocoles s’y rapportant.  

En outre, dans sa résolution 6/1, la Conférence a notamment encouragé l’ONUDC, 
en consultation avec les États Membres, à poursuivre son action pour faire face aux 
menaces que pose la criminalité transnationale organisée, a décidé que le Groupe de 
travail sur la traite des personnes et le Groupe de travail sur le trafic illicite de 
migrants devraient continuer à s’acquitter de leurs mandats et s’est félicitée des 
conclusions des délibérations des autres groupes de travail créés par la Conférence. 
La Conférence a également prié l’ONUDC, en consultation avec les États Membres 
et en coopération avec les instituts du réseau du Programme des Nations Unies pour 
la prévention du crime et la justice pénale, de poursuivre ses activités en vue 
d’améliorer la collecte, l’analyse et la communication de données exactes, fiables et 
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comparables sur les tendances et les caractéristiques de la criminalité organisée, 
conformément à l’article 28 de la Convention contre la criminalité organisée.  

Dans sa résolution 2012/19, le Conseil économique et social a invité les États 
Membres à envisager de prendre des mesures efficaces pour combattre les diverses 
formes et manifestations de la criminalité transnationale organisée, constatant que la 
criminalité transnationale organisée s’était diversifiée et représentait une menace 
pour la santé et la sûreté, la sécurité, la bonne gouvernance et le développement 
durable des États et soulignant que tous les États avaient une responsabilité partagée 
pour ce qui était d’adopter des mesures contre la criminalité transnationale 
organisée, y compris grâce à la coopération internationale et en collaboration avec 
des entités compétentes, telles que l’ONUDC. Le rapport sur l’application de la 
résolution figurera dans le rapport du Secrétaire général sur la coopération 
internationale dans la lutte contre la criminalité transnationale organisée et la 
corruption (E/CN.15/2013/4).  

Dans sa résolution 20/5, la Commission a engagé l’ONUDC à continuer de fournir 
une assistance technique aux États Membres qui en faisaient la demande pour 
favoriser l’application intégrale de la Convention des Nations Unies contre la 
criminalité transnationale organisée et des Protocoles s’y rapportant et combattre 
ainsi plus efficacement la criminalité transnationale organisée en mer, et prié 
l’ONUDC d’organiser une réunion d’experts pour étudier les problèmes auxquels 
était confronté le système de justice pénale pour ce qui était d’effectuer des 
enquêtes et d’engager des poursuites dans les affaires de criminalité organisée en 
mer. La Commission sera saisie d’un rapport du Directeur exécutif sur la lutte 
contre le problème de la criminalité transnationale organisée en mer 
(E/CN.15/2013/17). Ce rapport comprendra également des informations sur 
l’application de la résolution 21/2 de la Commission, dans laquelle la Commission a 
prié l’ONUDC d’appuyer l’élaboration de lois nationales, d’accords et de 
mécanismes qui permettront de poursuivre efficacement en justice les personnes 
soupçonnées de piraterie et de transférer et d’incarcérer celles convaincues de tels 
actes, et de continuer de fournir une assistance technique aux États Membres 
touchés pour renforcer leur capacité à lutter contre la piraterie maritime et les vols à 
main armée commis en mer.  
 

 b) Ratification et application de la Convention des Nations Unies contre la 
corruption 
 

Dans sa résolution 67/189, l’Assemblée générale a exhorté les États Membres qui ne 
l’avaient pas encore fait à envisager de ratifier la Convention des Nations Unies 
contre la corruption, ou d’y adhérer. Elle a salué les progrès accomplis dans 
l’exercice de son mandat par la Conférence des États parties à la Convention des 
Nations Unies contre la corruption, a engagé les États parties à continuer d’apporter 
leur plein appui à la Conférence, notamment en lui communiquant des 
renseignements sur le respect de la Convention, et a prié le Secrétaire général de 
continuer de fournir à l’ONUDC les ressources dont il avait besoin pour 
promouvoir, de manière efficace, la mise en œuvre de la Convention et assurer le 
secrétariat de la Conférence.  

Dans la même résolution, l’Assemblée générale a exhorté les États parties à la 
Convention à continuer d’apporter tout l’appui nécessaire au mécanisme d’examen 
adopté par la Conférence et a engagé les États Membres à donner pleinement effet 
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aux résolutions relatives à la prévention de la corruption, à la coopération 
internationale et au recouvrement des avoirs, adoptées par la Conférence lors de sa 
quatrième session, et à appuyer les activités menées à cet égard par ses organes 
subsidiaires.  

La cinquième session de la Conférence se tiendra au Panama en 2013.  
 

 c) Ratification et application des instruments internationaux visant à prévenir et à 
combattre le terrorisme 
 

L’Assemblée générale, dans sa résolution 67/99 intitulée “Mesures visant à éliminer 
le terrorisme”, a demandé au Service de la prévention du terrorisme de l’ONUDC de 
s’employer encore à renforcer, par l’exercice de ses attributions, les capacités du 
système des Nations Unies en matière de prévention du terrorisme et a apprécié, 
dans le contexte de la Stratégie antiterroriste mondiale des Nations Unies et de la 
résolution 1373 (2001) du Conseil de sécurité, le rôle qu’il jouait pour aider les 
États à devenir parties aux conventions et protocoles internationaux relatifs au 
terrorisme et à les appliquer, notamment les plus récents d’entre eux, et pour 
renforcer les mécanismes de coopération internationale en matière pénale ayant trait 
au terrorisme, notamment en développant les capacités nationales.  

Dans sa résolution 67/189, l’Assemblée générale a prié de nouveau l’ONUDC 
d’intensifier l’assistance technique qu’il fournissait aux États Membres qui en 
faisaient la demande, de renforcer la coopération internationale en matière de 
prévention et de répression du terrorisme en facilitant la ratification et la mise en 
œuvre des conventions et protocoles universels relatifs à cette question, en étroite 
consultation avec le Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1373 
(2001) concernant la lutte antiterroriste et sa direction exécutive, et de continuer à 
contribuer aux travaux de l’Équipe spéciale de lutte contre le terrorisme, et invité 
les États Membres à fournir à l’Office les ressources dont il avait besoin pour 
exécuter son mandat. 

Dans sa résolution 66/171, intitulée “Protection des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales dans la lutte antiterroriste”, l’Assemblée générale a prié 
instamment les organes et entités des Nations Unies et les organisations 
internationales, régionales et sous-régionales, y compris l’ONUDC dans le cadre de 
son mandat lié à la prévention et à la répression du terrorisme, de redoubler 
d’efforts pour fournir aux États Membres qui en faisaient la demande une assistance 
technique destinée à renforcer leurs capacités dans le domaine de l’élaboration et de 
l’application de programmes d’aide et de soutien aux victimes du terrorisme, 
conformément à la législation nationale applicable.  

La Commission sera saisie du rapport du Secrétaire général sur l’assistance en vue 
de l’application des conventions et protocoles internationaux relatifs au terrorisme 
(E/CN.15/2013/5).  
 

 d) Autres questions liées à la prévention du crime et à la justice pénale 
 

Dans sa résolution 2012/19, le Conseil économique et social a invité l’ONUDC à 
demander aux États Membres et aux organisations internationales intéressées, y 
compris les organisations régionales, de communiquer leurs vues à l’Office 
concernant les moyens de renforcer l’efficacité de la coopération internationale dans 
la lutte contre les menaces et les problèmes liés à la criminalité et au terrorisme 
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dans le secteur du tourisme, notamment grâce à des partenariats public-privé, et a 
prié l’Office de présenter à la Commission, à sa vingt-deuxième session, un rapport 
à ce sujet. Conformément à cette résolution, la Commission sera saisie d’un rapport 
du Secrétariat sur ces communications (E/CN.15/2013/19).  
 

 e) Autres activités à l’appui des travaux de l’Office des Nations Unies contre la 
drogue et le crime, en particulier celles du réseau du programme des Nations 
Unies pour la prévention du crime et la justice pénale, des organisations non 
gouvernementales et autres instances 
 

La Commission sera saisie du rapport du Secrétaire général sur les activités des 
instituts du réseau du programme des Nations Unies pour la prévention du crime et 
la justice pénale (E/CN.15/2013/8). 
 

  Documentation 
 

Rapport du Secrétaire général sur la coopération internationale dans la lutte contre 
la criminalité transnationale organisée et la corruption (E/CN.15/2013/4) 

Rapport du Secrétaire général sur l’assistance en vue de l’application des 
conventions et protocoles internationaux relatifs au terrorisme (E/CN.15/2013/5) 

Rapport du Secrétaire général sur les activités des instituts du réseau du programme 
des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale (E/CN.15/2013/8) 

Rapport du Directeur exécutif sur la lutte contre le problème de la criminalité 
transnationale organisée en mer (E/CN.15/2013/17). 

Rapport du Secrétariat sur les moyens de renforcer l’efficacité de la coopération 
internationale dans la lutte contre les menaces et les problèmes liés à la criminalité 
et au terrorisme dans le secteur du tourisme, y compris à travers des partenariats 
public-privé (E/CN.15/2013/19) 
 

 6. Utilisations et applications des règles et normes des Nations Unies en matière de 
prévention du crime et de justice pénale 
 

Dans la section VII de sa résolution 1992/22, le Conseil économique et social a 
décidé que la Commission devrait inscrire de façon permanente à l’ordre du jour un 
point concernant les règles et normes existantes des Nations Unies dans le domaine 
de la prévention du crime et de la justice pénale, y compris leur utilisation et 
application. 

Dans sa résolution 2003/30, le Conseil a décidé de regrouper ces règles et normes 
des Nations Unies sous différentes catégories afin de cibler la collecte de 
l’information, et a prié l’ONUDC, en collaboration avec les instituts du réseau du 
programme des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale, 
d’apporter son concours aux États Membres qui requièrent une assistance 
concernant l’utilisation et l’application de ces règles et normes. 

Au paragraphe 4 de la Déclaration de Salvador sur des stratégies globales pour faire 
face aux défis mondiaux: les systèmes de prévention du crime et de justice pénale et 
leur évolution dans un monde en mutation, la Commission a été invitée à envisager 
de revoir les règles et normes des Nations Unies en matière de prévention du crime 
et de justice pénale et, si nécessaire, de les actualiser et de les compléter et il a été 
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recommandé que les efforts nécessaires soient faits pour en promouvoir la plus large 
application possible. 

Dans sa résolution 67/189, intitulée “Renforcement du programme des Nations 
Unies pour la prévention du crime et la justice pénale, surtout en ce qui concerne ses 
capacités de coopération technique”, l’Assemblée générale a engagé les États 
Membres à prendre les mesures voulues, en fonction de leur situation nationale, 
pour que soient diffusées, utilisées et appliquées les règles et normes des Nations 
Unies en matière de prévention du crime et de justice pénale, et notamment à étudier 
et, s’ils le jugeaient nécessaire, à diffuser les manuels et guides mis au point et 
publiés par l’ONUDC. 

Conformément à sa résolution 21/1, la Commission sera saisie d’un rapport du 
Secrétariat sur les réponses des États Membres concernant les projets de 
recommandations préliminaires d’Abou-Dhabi sur la surveillance et la 
réglementation des services de sécurité privée civile et leur contribution à la 
prévention du crime et à la sécurité de la collectivité (E/CN.15/2013/20).  

Dans sa résolution 67/188 intitulée “Ensemble de règles minima pour le traitement 
des détenus”, l’Assemblée générale a pris acte du travail accompli par le Groupe 
intergouvernemental d’experts à composition non limitée sur l’Ensemble de règles 
minima pour le traitement des détenus, et autorisé le Groupe d’experts à poursuivre 
ses travaux, dans le cadre de son mandat, en vue de présenter un rapport à la 
Commission à sa vingt-deuxième session. Le Groupe d’experts s’est réuni à Buenos 
Aires du 11 au 13 décembre 2012. Un rapport sur les progrès réalisés à cette réunion 
sera soumis à la Commission (E/CN.15/2013/23). 
 

  Documentation 
 

Rapport du Secrétaire général sur l’utilisation et l’application des règles et normes 
des Nations Unies en matière de prévention du crime et de justice pénale 
(E/CN.15/2013/11) 

Rapport du Secrétariat sur les réponses des États Membres concernant les projets de 
recommandations préliminaires d’Abou-Dhabi sur la surveillance et la 
réglementation des services de sécurité privée civile et leur contribution à la 
prévention du crime et à la sécurité de la collectivité (E/CN.15/2013/20) 

Rapport du Secrétariat sur les travaux du Groupe d’experts sur l’Ensemble de règles 
minima pour le traitement des détenus (E/CN.15/2013/23) 
 

 7. Tendances de la criminalité dans le monde, et nouvelles questions et mesures 
prises dans le domaine de la prévention du crime et la justice pénale 
 

La compréhension et la connaissance des tendances de la criminalité et des 
indicateurs de la justice pénale contribuent à la formulation d’une politique efficace, 
à l’apport d’une réponse opérationnelle et à l’évaluation de l’impact des mesures 
prises dans le domaine de la prévention du crime. Des activités régulières de 
collecte de données au niveau international sur les tendances de la criminalité et la 
justice pénale et l’analyse de ces données sont demandées par l’Assemblée générale 
dans sa résolution 46/152 et par le Conseil économique et social dans ses 
résolutions 1984/48, 1990/18, 1996/11 et 1997/27. Dans ses résolutions 64/179, 
65/232, 66/181 et 67/189, l’Assemblée a prié l’ONUDC d’améliorer la collecte, 
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l’analyse et la diffusion de données et d’informations exactes, fiables et 
comparables pour mieux cerner les tendances de la criminalité. Les données ainsi 
recueillies, avec des informations complémentaires, fournissent des éléments qui 
aident à déterminer les tendances, à analyser les changements à court et à long 
terme et à évaluer l’ampleur du problème de la criminalité.  

La Commission sera saisie d’une note du Secrétariat sur les tendances de la 
criminalité dans le monde et les nouvelles questions et mesures prises dans le 
domaine de la prévention du crime et de la justice pénale (E/CN.15/2013/9). 

Dans sa résolution 2012/18, le Conseil économique et social s’est félicité de la 
demande faite par la Commission de statistique de l’ONUDC et l’Institut mexicain 
de statistiques et de géographie d’établir un rapport conjoint qui comporterait un 
plan des étapes nécessaires pour établir des statistiques sur la criminalité, une étude 
de faisabilité concernant l’établissement d’une classification internationale des 
infractions à des fins statistiques, et une description de la façon dont la Commission 
de statistique et la Commission pour la prévention du crime et la justice pénale 
pourraient coopérer pour l’élaboration de statistiques sur la criminalité. Comme le 
Conseil l’a demandé, la Commission sera saisie à sa vingt-deuxième session d’une 
note du Secrétariat transmettant le rapport de l’Institut mexicain de statistiques et de 
géographie et de l’ONUDC sur un plan destiné à améliorer la qualité et la 
disponibilité des statistiques sur la criminalité au plan national et international 
(E/CN.15/2013/12).  

Dans sa résolution 2011/36 intitulée “Mesures de prévention du crime et de justice 
pénale visant à lutter contre le trafic illicite d’espèces de faune et de flore sauvages 
menacées d’extinction”, le Conseil économique et social a prié l’ONUDC d’étudier 
les moyens de contribuer aux efforts menés pour recueillir, analyser et diffuser des 
données pertinentes et, en coopération avec les États Membres, les organisations 
internationales compétentes et le secteur privé, de continuer de fournir aux États qui 
en faisaient la demande une assistance technique, en particulier en matière de 
prévention, d’enquêtes, de poursuites du trafic illicite des espèces de faune et de 
flore sauvages menacées d’extinction. Les rapports sur l’application de cette 
résolution figureront dans la note du Secrétariat contenant le guide de discussion 
pour le débat thématique sur le problème que posent les nouvelles formes de 
criminalité qui ont un impact important sur l’environnement et les moyens de le 
traiter de manière efficace (E/CN.15/2013/2).  

Dans sa résolution 66/180 intitulée “Renforcement des mesures de prévention du 
crime et de justice pénale visant à protéger les biens culturels, eu égard en 
particulier à leur trafic”, l’Assemblée générale a prié l’ONUDC, dans le cadre de 
son mandat et agissant en consultation avec les États Membres et en coopération 
étroite avec d’autres organisations internationales compétentes, d’aider les États 
Membres à renforcer les mesures de prévention du crime et de justice pénale 
destinées à protéger les biens culturels, eu égard en particulier à leur trafic, de 
promouvoir de bonnes pratiques, y compris la coopération internationale, et de 
continuer à recueillir, analyser et diffuser des informations et des données sur le 
trafic illicite de biens culturels. La Commission sera saisie pour examen du rapport 
du Secrétaire général sur le renforcement des mesures de prévention du crime et de 
justice pénale visant à protéger les biens culturels, eu égard en particulier à leur 
trafic (E/CN.15/2013/14). Une note du Secrétariat transmettant les observations des 
États Membres sur l’utilité potentielle du Traité type pour la prévention des 
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infractions visant les biens meubles qui font partie du patrimoine culturel des 
peuples et les améliorations à y apporter sera également soumise à la Commission 
(E/CN.15/2013/22). 

Dans sa résolution 66/177 intitulée “Renforcement de la coopération internationale 
en vue de lutter contre les effets néfastes des flux financiers illicites résultant 
d’activités criminelles”, l’Assemblée générale a prié l’ONUDC, agissant en 
consultation avec les États Membres, de renforcer, de simplifier et de rendre plus 
efficaces la collecte et la communication de données exactes, fiables et comparables 
sur la criminalité transnationale organisée, de poursuivre ses recherches sur la 
criminalité transnationale organisée, y compris les flux financiers illicites, et de 
renforcer sa coopération avec les autres organisations internationales et régionales 
engagées dans la lutte contre les effets néfastes des flux financiers illicites résultant 
de la criminalité transnationale organisée, afin de fournir une assistance technique à 
cet égard. La Commission sera saisie pour examen du rapport du Directeur exécutif 
sur l’application de cette résolution (E/CN.15/2013/15). 

Le Conseil économique et social dans sa résolution 2011/35 intitulée “Coopération 
internationale en matière de prévention, d’enquêtes, de poursuites et de sanctions 
concernant la fraude économique et la criminalité liée à l’identité”, a prié l’ONUDC 
de poursuivre, notamment via le groupe restreint d’experts sur la criminalité liée à 
l’identité, ses efforts visant à recueillir des informations et des données sur les 
problèmes que posent la fraude économique et la criminalité liée à l’identité dans 
différentes régions géographiques, et l’a invité à coopérer avec les autres 
organisations internationales compétentes. La Commission sera saisie pour examen 
du rapport du Secrétaire général sur l’application de cette résolution 
(E/CN.15/2013/16).  

Dans sa résolution 20/6 intitulée “Lutte contre les médicaments frauduleux, en 
particulier leur trafic”, la Commission a prié l’ONUDC d’aider les États Membres à 
renforcer leurs capacités à désorganiser et démanteler les réseaux criminels 
organisés impliqués dans les différentes étapes de la filière illicite, en particulier la 
distribution et le trafic, de mieux exploiter l’expérience, les compétences techniques 
et les ressources de chaque organisation et de créer des synergies avec les 
partenaires intéressés. La Commission sera saisie pour examen du rapport du 
Directeur exécutif sur l’application de cette résolution (E/CN.15/2013/18). 

Dans sa résolution 20/7 intitulée “Promotion des activités visant à lutter contre la 
cybercriminalité, notamment l’assistance technique et le renforcement des 
capacités”, la Commission a prié l’ONUDC de continuer à fournir aux États en 
faisant la demande une assistance technique et une formation adaptées aux besoins 
nationaux, portant en particulier sur la prévention, la détection, les enquêtes et les 
poursuites concernant la cybercriminalité sous toutes ses formes, et de renforcer sa 
coopération avec les États Membres, les organisations compétentes et le secteur 
privé en vue de combattre ce phénomène. Conformément à cette résolution, la 
Commission sera saisie d’un rapport du Secrétaire général sur la promotion des 
activités visant à lutter contre la cybercriminalité (E/CN.15/2013/24). 
 

  Documentation 
 

Note du Secrétariat contenant le guide de discussion pour le débat thématique sur le 
problème que posent les nouvelles formes de criminalité qui ont un impact 
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important sur l’environnement et les moyens de le traiter de manière efficace 
(E/CN.15/2013/2) 

Rapport du Directeur exécutif sur les activités de l’Office des Nations Unies contre 
la drogue et le crime (E/CN.7/2013/3-E/CN.15/2013/3)  

Note du Secrétariat sur les tendances de la criminalité dans le monde et les 
nouvelles questions et mesures prises dans le domaine de la prévention du crime et 
la justice pénale (E/CN.15/2013/9) 

Note du Secrétariat transmettant le rapport de l’Institut mexicain de statistiques et 
de géographie et de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime sur un 
plan destiné à améliorer la qualité et la disponibilité des statistiques sur la 
criminalité au plan national et international (E/CN.15/2013/12)  

Rapport du Secrétaire général sur le renforcement des mesures de prévention du 
crime et de justice pénale visant à protéger les biens culturels, eu égard en 
particulier à leur trafic (E/CN.15/2013/14)  

Rapport du Directeur exécutif sur le renforcement de la coopération internationale 
en vue de lutter contre les effets néfastes des flux financiers illicites résultant 
d’activités criminelles ( E/CN.15/2013/15) 

Rapport du Secrétaire général sur la coopération internationale en matière de 
prévention, d’enquêtes, de poursuites et de sanctions concernant la fraude 
économique et la criminalité liée à l’identité (E/CN.15/2013/16)  

Rapport du Directeur exécutif sur la lutte contre les médicaments frauduleux, en 
particulier leur trafic (E/CN.15/2013/18) 

Note du Secrétariat transmettant des observations sur l’utilité potentielle du Traité 
type pour la prévention des infractions visant les biens meubles qui font partie du 
patrimoine culturel des peuples et sur les améliorations à y apporter 
(E/CN.15/2013/22) 

Rapport du Secrétaire général sur la promotion des activités visant à lutter contre la 
cybercriminalité (E/CN.15/2013/24) 
 

 8. Suite donnée au douzième Congrès des Nations Unies pour la prévention du 
crime et la justice pénale et préparatifs du treizième Congrès des Nations Unies 
pour la prévention du crime et la justice pénale  
 

L’Assemblée générale a approuvé dans sa résolution 67/184 les recommandations 
des États Membres concernant le thème principal, les points de l’ordre du jour et les 
sujets des ateliers du treizième Congrès des Nations Unies pour la prévention du 
crime et la justice pénale. L’Assemblée a prié la Commission de consacrer 
suffisamment de temps, à sa vingt-deuxième session, à l’examen des progrès 
réalisés dans la préparation du treizième Congrès, d’arrêter sans délai toutes les 
dispositions organisationnelles et techniques qui restent à prendre et de lui adresser 
ses recommandations par l’intermédiaire du Conseil économique et social. 
L’Assemblée générale a également prié le Secrétaire général de donner à la 
résolution 67/184 la suite voulue et de lui en rendre compte par l’intermédiaire de la 
Commission à sa vingt-deuxième session. La Commission sera ainsi saisie du 
rapport du Secrétaire général sur la suite donnée au douzième Congrès des Nations 
Unies pour la prévention du crime et la justice pénale et les préparatifs du treizième 
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Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale 
(E/CN.15/2013/10). 

Dans la même résolution, l’Assemblée générale a prié le Secrétaire général d’établir 
rapidement, en coopération avec les instituts du réseau du programme des Nations 
Unies pour la prévention du crime et la justice pénale, un guide de discussion pour 
les travaux des réunions régionales préparatoires du treizième Congrès et pour ceux 
du Congrès. Un document de séance contenant le guide discussion pour le treizième 
Congrès sera soumis à la Commission.  
 

  Documentation 
 

Rapport du Secrétaire général sur la suite donnée au douzième Congrès des Nations 
Unies pour la prévention du crime et la justice pénale et les préparatifs du treizième 
Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale 
(E/CN.15/2013/10)  
 

 9. Ordre du jour provisoire de la vingt-troisième session de la Commission 
 

Conformément à l’article 9 du Règlement intérieur des commissions techniques du 
Conseil économique et social, la Commission sera saisie de l’ordre du jour 
provisoire de sa vingt-troisième session. En ce qui concerne la durée de la session et 
le dépôt des projets de résolutions, elle devrait passer en revue l’expérience acquise 
jusqu’à présent et est invitée à examiner son programme de travail eu égard à la 
durée de ses sessions ultérieures, ainsi que la pertinence de la pratique récente en 
matière de date limite pour le dépôt des projets de résolutions. Elle devrait 
également s’intéresser au choix des thèmes du débat thématique de ses sessions 
ultérieures et envisager de convenir de dispositions plus précises en ce qui concerne 
la durée de ses sessions à venir.  

Dans sa décision 2010/243, le Conseil économique et social a décidé que le thème 
principal de la vingt-troisième session de la Commission serait intitulé “Coopération 
internationale en matière pénale”, compte tenu du paragraphe 21 de la Déclaration 
de Salvador.  
 

 11. Adoption du rapport de la Commission sur les travaux de sa vingt-deuxième 
session 
 

La Commission doit en principe adopter le rapport sur les travaux de sa 
vingt-deuxième session le 26 avril 2013, dernier jour de la session. 

Dans sa décision 2011/257, le Conseil économique et social a décidé que la 
Commission devrait s’attacher à réduire la longueur de ses rapports annuels, compte 
tenu de la nécessité d’y faire figurer les résolutions et décisions adoptées ou 
transmises par la Commission à ses sessions, ainsi que des résumés plus brefs des 
délibérations tenues au titre de chaque point de l’ordre du jour, en insistant en 
particulier sur les constatations et conclusions en matière de politiques. La 
Commission a réaffirmé cet engagement dans sa décision 21/1. Les deux décisions 
ont été rappelées par le Conseil dans sa décision 2012/238. 
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Annexe 
 
 

  Projet d’organisation des travaux 
 
 

1. Dans sa décision 1997/232, le Conseil économique et social a décidé que la 
Commission pour la prévention du crime et la justice pénale devrait bénéficier de 
services complets d’interprétation non seulement pour les séances plénières, mais 
aussi pour douze séances au total consacrées à des consultations informelles sur les 
projets de proposition et à des séances de groupes de travail à composition non 
limitée, le temps à allouer précisément aux différentes séances devant être 
déterminé par la Commission au titre du point de l’ordre du jour intitulé “Adoption 
de l’ordre du jour et organisation des travaux”, étant entendu qu’il ne serait pas tenu 
simultanément plus de deux séances afin d’assurer un niveau de participation 
maximum des délégations. 

2. Le projet d’organisation des travaux est subordonné à l’approbation de la 
Commission. Dès que le débat concernant un point ou un point subsidiaire de 
l’ordre du jour sera terminé, la Commission passera au point suivant, si elle en a le 
temps. Les horaires proposés pour les séances sont de 10 heures à 13 heures et de 
15 heures à 18 heures. Le Comité plénier doit se réunir du lundi 22 avril dans 
l’après-midi au vendredi 26 avril 2013 dans la matinée. Un atelier intitulé “Les 
nouvelles formes de criminalité qui ont un impact sur l’environnement: 
enseignements tirés”, organisé par le réseau du programme des Nations Unies pour 
la prévention du crime et la justice pénale, se tiendra dans l’après-midi du lundi 
22 avril, sous la présidence d’un membre du Bureau, avant que le Comité plénier ne 
commence à examiner les projets de résolutions.  

3. La Commission à la reprise de sa vingt et unième session a décidé que des 
consultations informelles préalables seraient tenues le vendredi 19 avril 2013. Les 
consultations informelles préalables pourraient porter, entre autres, sur un examen 
préliminaire des projets de résolutions à examiner à la vingt-deuxième session de la 
Commission et présentés avant la session, ainsi que sur les sous-thèmes du débat 
thématique de la vingt-troisième session, le thème et les sous-thèmes des sessions 
ultérieures, la durée de la vingt-troisième session et d’autres questions. 

4. Comme il est d’usage, la Commission examinera d’abord les projets de 
résolutions au sein du Comité plénier avant qu’ils ne soient présentés à la plénière. 
Les projets de résolutions doivent être présentés au plus tard le mardi 2 avril 2013 à 
midi, conformément à la décision 21/1 de la Commission. Les États ayant 
l’intention de présenter des projets de résolutions pour examen à la vingt-deuxième 
session de la Commission sont priés de les remettre le plus tôt possible, et en tout 
état de cause avant cette date. Pour faciliter les travaux de la Commission, il est 
recommandé de communiquer les projets de résolution au Secrétariat sous forme 
électronique. 
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Consultations informelles préalables, 19 avril 2013 

Date et heure  

Vendredi 19 avril  
10 heures-13 heures Consultations informelles 
15 heures-18 heures Consultations informelles 
 
 

Vingt-deuxième session, 22-26 avril 2013 

 Séance plénière Comité plénier 

Lundi 22 avril   
10 heures-11 heures Ouverture de la session 

Point 1. Élection du Bureau 
Point 2. Adoption de l’ordre du jour et autres 
questions d’organisation 

 

11 heures-13 heures Point 3. Questions administratives, budgétaires 
et de gestion stratégique 
 a) Travaux du groupe de travail sur 
l’amélioration de la gouvernance et de la 
situation financière de l’Office des Nations 
Unies contre la drogue et le crime 
 b) Directives sur les questions politiques et 
budgétaires à l’intention du programme des 
Nations Unies pour la prévention du crime et la 
justice pénale 

 

15 heures-18 heures Point 3. Questions administratives, budgétaires 
et de gestion stratégique (suite) 

Atelier intitulé “Les 
nouvelles formes de 
criminalité qui ont un 
impact sur 
l’environnement: 
enseignements tirés” 

Mardi 23 avril   
10 heures-13 heures Point 4. Débat thématique sur le problème que 

posent les nouvelles formes de criminalité qui 
ont un impact important sur l’environnement et 
les moyens de le traiter de manière efficace 
 a) Séance du matin – thèmes subsidiaires 
liés aux problèmes que posent les nouvelles 
formes de criminalité qui ont un impact 
important sur l’environnement  

Examen des projets de 
résolution 

15 heures-18 heures Point 4. Débat thématique sur le problème que 
posent les nouvelles formes de criminalité qui 
ont un impact important sur l’environnement et 
les moyens de le traiter de manière efficace 
 b) Séance de l’après-midi – thèmes 
subsidiaires liés aux réponses, programmes et 
initiatives envisageables pour traiter de manière 
efficace les nouvelles formes de criminalité qui 
ont un impact important sur l’environnement 

Examen des projets de 
résolution (suite) 
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 Séance plénière Comité plénier 

Mercredi 24 avril   
10 heures-13 heures Point 5. Intégration et coordination de l’action 

de l’Office des Nations Unies contre la drogue 
et le crime et des États Membres dans le 
domaine de la prévention du crime et de la 
justice pénale 
 a) Ratification et application de la 
Convention des Nations Unies contre la 
criminalité transnationale organisée et des 
Protocoles s’y rapportant 
 b) Ratification et application de la 
Convention des Nations Unies contre la 
corruption 
 c) Ratification et application des 
instruments internationaux visant à prévenir et à 
combattre le terrorisme 
 d) Autres questions liées à la prévention du 
crime et à la justice pénale 
 e) Autres activités à l’appui des travaux de 
l’Office des Nations Unies contre la drogue et 
le crime, en particulier celles du réseau du 
programme des Nations Unies pour la 
prévention du crime et la justice pénale, des 
organisations non gouvernementales et autres 
instances 

Examen des projets de 
résolution (suite) 

15 heures-18 heures Point 5. Intégration et coordination de l’action 
de l’Office des Nations Unies contre la drogue 
et le crime et des États Membres dans le 
domaine de la prévention du crime et de la 
justice pénale (suite) 

Examen des projets de 
résolution (suite) 

Jeudi 25 avril   
10 heures-13 heures Point 5. Intégration et coordination de l’action 

de l’Office des Nations Unies contre la drogue 
et le crime et des États Membres dans le 
domaine de la prévention du crime et de la 
justice pénale (suite) 

Examen des projets de 
résolution (suite) 

15 heures-18 heures Point 6. Utilisation et application des règles et 
normes des Nations Unies en matière de 
prévention du crime et de justice pénale 
Point 7. Tendances de la criminalité dans le 
monde, et nouvelles questions et mesures prises 
dans le domaine de la prévention du crime et de 
la justice pénale 

Examen des projets de 
résolution (suite) 

Vendredi 26 avril   
10 heures-13 heures Point 8. Suite donnée au douzième Congrès des 

Nations Unies pour la prévention du crime et la 
justice pénale et préparatifs du treizième 
Congrès des Nations Unies pour la prévention 
du crime et la justice pénale  
Point 9. Ordre du jour provisoire de la vingt-
troisième session de la Commission  

Examen des projets de 
résolution (suite) 

15 heures-18 heures Point 10. Autres questions  
Point 11. Adoption du rapport de la Commission 
sur les travaux de sa vingt-deuxième session 
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